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Un risque industriel majeur est un événement accidentel se produisant sur un site industriel et 
entraînant des conséquences immédiates graves pour le personnel, les populations avoisinantes, les 
biens et/ou l'environnement. 

Dans cette partie, les risques du projet sont identifiés soit pendant la phase de travaux miniers, et par 
extension pendant la phase d’exploitation. Les risques communs pour le personnel sont identifiés dans 
la pièce 7 du présent dossier. 

Pour chaque risque identifié, les phénomènes potentiellement engendrés sont explorés. Pour chaque 
phénomènes, les mesures adaptées de prévention, de protection ou d’intervention sont décrites.  

Cette analyse s’est appuyée sur l’expérience de STORENGY, de l’ensemble de la profession et 
également sur le document édité par l’INERIS en 2017 Etat des connaissances sur les risques, impacts 
et nuisances potentiels liés à la géothermie profonde - INERIS DRS-16-157477-00515A. 

Aucun risque industriel majeur n’est identifié sur le projet GEOPULSE. 

Il est à noter que le ce caractère exploratoire du projet est à prendre en compte dans l’évaluation des 
risques potentiels vis-à-vis de la sécurité publique. Les propriétés pétrophysiques du contexte 
géothermique feront l’objet d’analyse et d’essais qui seront réalisés au moment du forage.  

1. IDENTIFICATIONS DES RISQUES ET NUISANCES INDUSTRIELS DU PROJET, 
PREVENTIONS ET DISPOSITIONS CORRECTIVES ASSOCIEES EN PHASE DE TRAVAUX 

MINIERS   

L’évaluation des risques potentiels du projet vis-à-vis de la sécurité publique est synthétisé ci-après. 

Cette évaluation se base sur deux matrices qui sont présentées ci-après : 

• la matrice de probabilité d’occurrence 

• la matrice de gravité des accidents potentiels  

Classification  A B C D 

Probabilité 
d’occurrence 

Probable 
(plusieurs fois par 
an) 

Peu probable (1 
fois par an) 

Très peu probable 
(1 fois tous les 10 
ans) 

Improbable (1 fois 
tous les 50 ans) 

Tableau 1 : Matrice de probabilité d’occurrence 

Classification I II III IV 

Gravité et 
conséquences 

Modéré-- 
Blessures légères-
Dommages 
matériels peu 
importants-Aucun 
impact significatif 
sur 
l'environnement 
(mineur et 
contenu) 

Sérieux-Blessures 
importantes 
potentiellement 
permanentes-
Dommages 
matériels 
notables-Impact 
négatif local sur 
l'environnement 
(majeur et 
contenu) 

Important-Blessures 
sévères 
potentiellement 
létales, incapacités 
permanentes-
Dommages 
matériels 
importants-
Dommages 
environnementaux 
locaux (mineurs  et  
non contenus) 

Catastrophique-
Blessures létales-
Dommages 
matériels 
considérables-
Dommage 
environnementaux 
régionaux (majeurs  
et  non contenus) 

Tableau 2 : Matrice de gravité des accidents potentiels 
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Le niveau de risque d’accident et donc son degré d’acceptabilité est  déterminé  par  la combinaison :  

• de la probabilité d’occurrence d’un accident 

• de la gravité de l’accident 

Il s’exprime au travers d’une nouvelle matrice qui combine les deux précédentes. 

• Risque Faible (RF) : acceptable 

• Risque moyen (RM) : tolérable 

• Risque élevé (RE) : non acceptable 

 Probabilité d’occurrence 
 

A B C D 

Gravité et 
conséquences 

I RF RF RF RF 

II RM RM RM RF 

III RE RM RM RF 

IV RE RE RE RM 
Tableau 3 : Matrice du niveau de risque en fonction de la gravité et de la possible occurrence d’un accident 

Les risques identifiés, les phénomènes potentiels associés sont répertoriées et classées dans le tableau 
ci-après : 

 

Risques identifiés Phénomènes potentiels Probabilité 
d’occurrence 

Gravité Niveau de risque 
brut 

Intrusion  l’accident par intrusion d’un 
public non averti sur la zone de 
chantier ou actes de 
malveillance 

C III RM 

Circulation des 
véhicules 

l’accident de circulation B II RF 

Bruit du chantier dérangement des riverains  B I RF 

Incendie non-maîtrise, propagation du 
feu, blessures 

C III RM 

Déversement 
accidentel de produits 

l’infiltration de polluant par 
accident dans le sol et les 
nappes superficielles 

C II RM 

Fuite d’eau 
géothermale salée 

pollution du milieu (sub-surface) 
par les eaux géothermales et 
blessures éventuelles subies par 
le personnel à proximité 

D III RF 

Radioactivité naturelle pollution du milieu (sub-surface) 
par les eaux géothermales et 
blessures éventuelles subies par 
le personnel à proximité 

D I RF 

Emanations de de gaz  l’intoxication, l’asphyxie ou des 
dommages matériels liés à 
l’émanation de gaz  

C III RM 

Sismicité induite microséismes voire des séismes 
de faible magnitude 

D III RF 

Tableau 4 : Matrice du niveau de risque en fonction de la gravité et de la possible occurrence d’un accident 
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1.1. LE RISQUE D’INTRUSION  

Le phénomène redouté est l’accident sur un public non averti sur la zone de chantier. 

Le chantier sera balisé et sécurisé via une clôture pendant toute la durée des travaux. Son accès sera 
interdit au public .Un affichage signalera l’interdiction d’accès au public. Le fonctionnement continu 
du chantier assurera une présence permanente du personnel avec surveillance des entrées/sorties. 

Les visiteurs doivent être autorisés à pénétrer sur les chantiers et accompagnés par un responsable du 
chantier et les consignes de sécurité leur seront systématiquement présentées. 

1.2. LE RISQUE LIE A LA CIRCULATION DES VEHICULES 

Le phénomène redouté est l’accident de circulation lié à l’augmentation du trafic routier. 

Le chantier fera l'objet d'une signalisation et d'un affichage conformes à la réglementation et aux 
usages applicables en matière de : 

• Circulation  

• Stationnement : e stationnement des véhicules aux abords du chantier sera contrôlé 
de manière à ne pas créer d'entrave à la circulation sur les voies d'accès 

• Durée du chantier 

D'éclairage, de balisage, de signalisation des chantiers (de travaux de type travaux publics et travaux 
de forage).Avant le début du chantier, les entreprises chargées du terrassement et de la réalisation 
des forages procéderont à une demande de renseignements et à une Déclaration d’Intention de 
Commencement de Travaux (DICT) afin de localiser d’éventuels réseaux présents sur le site. Les 
mesures nécessaires seront mises en place pour permettre l’accès en sécurité des véhicules lourds lors 
des livraisons ou autres opérations sur le chantier : l’accès du site à la route sera aménagé de sorte 
que les engins puissent être manœuvrés sans constituer d’obstacles ou de risque vis-à-vis de la 
circulation. 

Les modalités d'accès et de circulation sur le chantier seront précisées dans le Plan Général de 
Coordination (PGC). De plus, un Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé par chacune 
des entreprises intervenant sur le chantier. 

L’amené et le repli de l’appareil de forage sera effectué pour les gros colis (mat, pompes, générateurs) 
par convoi exceptionnel après demandes d’autorisation selon la réglementation en vigueur. Le reste 
du trafic sera limité à l’approvisionnement du chantier en matière de consommables (ciment, fioul, 
matériaux, etc.) et d’évacuation des déchets. 

L'appareil de forage peut constituer un obstacle aérien. Il sera peint et balisé (éclairage de nuit) 
conformément aux prescriptions de l'aviation civile. 

1.3. LE RISQUE SANITAIRE LIE AU BRUIT DU CHANTIER 

Le phénomène redouté est le dérangement des riverains émanant de la nuisance sonore émise par le 
chantier. 

Un état des lieux et une modélisation acoustique du bruit émis par le chantier est présentée dans 
l’étude d’impact du présent dossier.  
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L’état des lieux acoustique effectuée du jeudi 11 juillet à 15 heures au 12 juillet 2019 à 9 heures révèle 
des niveaux sonores mesurés relativement faibles, ce qui indique potentiellement une importante 
sensibilité du projet vis-à-vis du risque bruit atténuée par l’isolement du site vis-à-vis de l’habitat.  

 
Les points de mesure sont répartis ainsi (conformément à la figure 1) :  

• Point 2 Habitation à 200 m au Sud du projet, lieu-dit Les Prades,  

• Point 3 Habitation à 800 m au Nord du projet, Route de Gelles (RD204), lieu-dit La 
Miouze 

• Point 4 Habitation à 450 m à l’Ouest du projet, lieu-dit la Vendeix.  

Ces habitations sont les plus proches du projet (distance depuis l’extrémité la plus au sud-ouest de la 
parcelle) et font partie de la zone d’étude rapprochée à considérer pour le projet. La zone d’habitation 
repérée en 1 est plus éloignée et n’a donc pas été retenue comme point dimensionnant. 
 

 
Figure 1 : Localisation des points de mesure acoustique (Étude AIROPTA) 

La modélisation acoustique a été  réalisée à partir de cet état des lieux des données acoustiques émises 
par une machine de forage du même type que BENTEC 350 (machine la plus bruyante qui pourrait 
effectuer le forage) bien que le choix de la machine ne soit pas encore arrêté. La présentation de cette 
machine est consultable sur le site http://www.smp-drilling.com/media/fiches/smp-en-tech-data-
sheet-smp106.pdf 

La réglementation ne prévoit pas de seuils acoustiques absolus à respecter par tous les chantiers.  
Les obligations du Maître d’Ouvrage sont d’être attentif à réduire la quantité de bruit généré par ses 
chantiers et concernent également la conformité des équipements de travaux utilisés ; en termes de 
gêne acoustique, les textes de références sont : 

• Le décret n° 2006-1099 du 31 août 2006 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage 
et modifiant le code de la santé publique.  

• Arrêté du 14 octobre 2016 relatif aux travaux de recherches par forages et 
d’exploitation par puits de substances minières.  

Par ailleurs, bien que l’installation de forage ne soit pas une ICPE, les exigences de l’arrêté du 23 janvier 
1997 sont prises en référence pour l’étude acoustique.  
 
Cette évaluation des nuisances sonores conclue dans un premier temps que les points ZER n°3 et ZER 
n°4 ne présentent pas de non-conformité (au regard du décret du bruit de voisinage ou de l’arrêté 

http://www.smp-drilling.com/media/fiches/smp-en-tech-data-sheet-smp106.pdf
http://www.smp-drilling.com/media/fiches/smp-en-tech-data-sheet-smp106.pdf
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ICPE). En ce qui concerne le point ZER n°2, il présente en revanche un très fort dépassement du niveau 
maximal autorisé (+17,4 dBA).  
 

La deuxième partie de cette étude propose des préconisations d’atténuation acoustique que le projet 
GEOPULSE va étudier en fonction de leur faisabilité technique et des exigences des fournisseurs.  
 
Le projet GEOPULSE étudie également les options suivantes :  

• le choix d’un Rig moins bruyant qu’un Bentec 350,  

• le branchement du Rig sur le réseau électrique afin de s’affranchir des moteurs diesels 
pris en compte dans l’étude,  

• la suppression du treuil traditionnel avec un passage sur un modèle de Rig 
hydraulique.  

Conformément à l’Article 27 de l’arrêté du 14 octobre 2016 relatif aux travaux de recherches par forage 
et d'exploitation par puits de substances minières le projet GEOPULSE mettra en place les moyens 
nécessaires afin d'atteindre le niveau sonore le plus bas qu'il est raisonnablement possible d'atteindre.   

1.4.  LE RISQUE LIE AU VENT FORT 

Pendant les travaux, en cas de vents forts, le phénomène redouté est la chute du mât du RIG. 

Il est à noter, que compte-tenu de la localisation du chantier, aucun voisinage n’est directement 
concerné par ce risque. Seul le personnel du chantier y est soumis. 

Les équipements de la machine de forage seront munis d’un appareil de mesure du vent, autre que la 
manche à air.  

Cette disposition permettra notamment l’arrêt du chantier en cas de vents jugés trop forts pour une 
utilisation sécurisée des machines. Au-delà de la limite de vent établi par le constructeur de la machine, 
celle-ci est mise en stand-by, les opérations sont interrompues et le personnel est évacué jusqu’à 
retrouver des vitesses de vent compatibles avec les interventions opérationnelles. 

1.5. LE RISQUE D’INCENDIE OU D’EXPLOSION 

En cas d’incendie ou d’explosion, le risque redouté est la non-maîtrise et propagation du feu et les 
blessures que cela pourraient engendrer. Des mesures organisationnelles et matérielles seront 
définies et mises en place permettant notamment de donner l’alerte et une évacuation en sécurité du 
personnel présent sur le chantier. 

Du matériel destiné à la lutte contre incendie sera à disposition (matériel entretenu par une entreprise 
agréée ou par un agent spécialisé du Service Sécurité de l'Entrepreneur de forage) pour pouvoir 
maîtriser un départ de feu : extincteurs à poudre polyvalente, extincteurs à poudre de carbone, une 
couverture anti-feu. Les services du SDIS seront associés à l’organisation des secours en amont du 
chantier. 

 Le RIG disposera d’une réserve d’eau de 120 m3 mise à disposition pour les équipes de secours 
pendant toute la durée du chantier. 

Enfin, les eaux collectées sur le plancher de forage seront dirigées vers les caves de puits en béton armé 
et ne pourront être évacuées que par pompe de relevage, comme mentionné précédemment. Le 
dimensionnement des capacités de rétention de la plateforme sera précisé après la réalisation des 
études techniques et des choix d’équipement et répondra aux exigences de l’article 22 de l’arrêté du 
14 octobre 2016. Les produits récupérés en cas d’incident seront réutilisés après traitement si 
nécessaire, ou éliminés comme déchets en filière adaptée. 
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1.6. LE RISQUE DE DEVERSEMENT ACCIDENTEL DE PRODUITS 

Le phénomène redouté est l’infiltration de polluant par accident dans le sol et les nappes superficielles.  

La zone au droit de la zone de fabrication et de stockage des fluides de forage et produits sera 
imperméabilisée. Les boues utilisées pour le forage seront exemptes de tout produit polluant : il s’agit 
d’un mélange d'eau douce et de bentonite additionné de polymères biodégradables, non toxiques 
pour l'environnement et la santé. Les boues de forage seront recueillies dans un bac tampon. Les boues 
seront ensuite pompées par camion-citerne sous vide, puis acheminées vers un centre de traitement 
agréé conformément à la réglementation. 

Par ailleurs, l’ensemble des produits potentiellement polluants tels que huiles et carburants seront 
stockés dans des bacs étanches de rétention, permettant de recueillir la totalité du volume des 
contenants en cas de fuite. Ces conditions de stockages permettront d’éviter une pollution en cas de 
fuite ou d’inondation. Les produits de vidange seront évacués dans un site de traitement adéquat par 
camion-citerne selon les besoins du chantier, dans le respect des normes de sécurité (sonde de trop-
plein, raccords antistatiques et antidéflagrants, bac de rétention…). En cas de pollution accidentelle 
sur le chantier, des kits antipollution seront utilisés. 

Dans le cas de figure où il y aurait recours à l’acidification par utilisation d’acide chlorhydrique, les 

risques identifiés sont les brulures, l’irritation, l’épandage de produit sur le sol ou dégagement de 

gaz. La fiche toxicologique est présentée en annexe. Le port des EPI spécifiques à adapter suivant les 

étapes de l’opération seront: 

• les gants (nitrile)  

• une combinaison de protection chimique 

• un masque de protection respiratoire (ex : cartouche filtrante à gaz A2B2E2K2) 

• un écran facial de protection des yeux 

• des protections auditives, bottes, casque, port d’un détecteur portable multi-gaz 

L’acide chlorhydrique sera stocké dans une citerne double enveloppe. Par ailleurs, lors de la 
manipulation de ce produit, la zone d’intervention sera balisée et le puits sera sécurisé par BOP.  Un 
circuit fermé sera mis en place via une vanne de connexion sur pompes du RIG et une vanne de 
connexion sur les pompes de l’opérateur d’acidification. Un mode opératoire spécifique à cette 
opération sera défini avant le début des travaux. 

1.7. LE RISQUE DE FUITE D’EAU GEOTHERMALE SALEE 

Le phénomène redouté est l’infiltration d’eau géothermale par accident dans le sol et les nappes 
superficielles.  

Chaque tête de puits sera équipée en permanence pendant les phases de forage des niveaux 
potentiellement éruptifs, de bloc d'obturation de puits – BOP (obturateurs de sécurité) permettant 
une fermeture d’urgence. 

Les paramètres de forages et de boue sont constamment surveillés non seulement par les opérateurs 
mais également par le personnel en charge du mudlogging, permettant une identification rapide d’une 
venue ou d’une éruption. Le personnel qui intervient pendant le forage et qui pilote les opérations est 
habilité et qualifié (certificat IWCF, témoin d’une formation concernant la prévention contre les 
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éruptions de puits). Il est formé à repérer et à agir sur les paramètres de forage de façon à contrôler la 
situation, pour maintenir la pression et éviter l’éruption de tous fluides en surface.  

1.8. LE RISQUE DE RADIOACTIVITE NATURELLE RESULTANT DE LA CIRCULATION DE FLUIDE DANS LE 

GRANITE 

Le caractère exploratoire du projet est à prendre en compte dans l’évaluation des risques potentiels vis-
à-vis de la sécurité publique. Les propriétés pétrophysiques du contexte géothermique feront l’objet 
d’analyse et d’essais qui seront réalisés au moment du forage.  

Le phénomène redouté est une exposition au rayonnement radioactif des travailleurs. 

L’eau souterraine peut présenter une radioactivité naturelle. Elle est due à la présence de certains 
radionucléides naturels et dépend de la nature géologique des terrains traversés, du temps de contact, 
de la température et de la solubilité des éléments rencontrés. Le granite contient des radionucléides 
qui sont lessivés par la saumure.  

Toutefois, la radioactivité des fluides géothermaux reste généralement très faible en particulier 
lorsqu’ils circulent, du fait de la faible solubilité et la faible concentration de ces particules dans le 
fluide. En revanche, ce risque peut s’intensifier lorsque ces particules s’accumulent, se concentrent et 
se fixent en formant des précipités au niveaux des installations de surfaces ce qui est possible en phase 
d’exploitation mais peu probable en phase de forage. 

La concentration sera mesurée au moment des essais via la mesure de « débits de dose » sur l’eau 
géothermale, unité référence pour la réglementation en matière de radioprotection (1mSv par an) à 
l’aide d’un radiamètre. 

A titre de référence, le tableau suivant présente les différentes doses radioactives communes. 

Origine de la radiation Dose reçue 

Radiations cosmiques  0,31 mSv/an (moyenne en France) 

Radiations telluriques 0,60 mSv/an (moyenne en France) 

Exposition au radon 1,5 mSv/an (moyenne en France) 

Radiographie thoracique 0,05 mSv 

Scanner thoracique 5,7 mSv 

Scanner abdominal 12 mSv 
Tableau 5 : Cuenot et al.,2013 

Conformément à la règlementation, des mesures de la radioactivité des fluides de forage pendant les 
phases de forage dans les granites seront réalisées. En fonction des résultats des EPI spécifiques seront 
mis à disposition.  

Néanmoins, le risque d’exposition pendant les phases de forage est absolument nul et paraît très faible 
pendant les essais puisqu’il n’y aura pas de concentration massive sur un filtre ou autre, avec des 
volumes de fluide produits somme toute limités.  

1.9.  LE RISQUE SANITAIRE DE PRODUCTION DE GAZ GEOTHERMAUX 

Les phénomènes redoutés sont l’intoxication, l’asphyxie ou des dommages matériels liés à l’émanation 
de gaz géothermaux qui nécessitent des modes opératoires adaptés. 
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1.9.1. LE SULFURE D’HYDROGENE (H2S) 

La présence d’H2S associé au fluide géothermal, n’est à priori que peu probable,  car ce gaz est 
généralement associé à des milieux sédimentaires ou au volcanisme de subduction ce qui n’est pas le 
cas ici. Toutefois, l’H2S peut également être produit par réduction des sulfates de l’eau par des 
microorganismes sulfato-réducteur. 

Néanmoins, bien que peu probable, il reste primordial de monitorer ce composant durant le forage et 
par la suite.  

Le sulfure d’hydrogène (H2S) présente deux risques pour l’homme (se référer à la fiche toxicologique 
en annexe) :  

• Pathologie : les effets observés sont principalement liés à ses propriétés irritantes et 
anoxiantes.  

• Explosif en milieu confiné avec des concentrations très élevées : les chantiers de 
forage sont en milieu ouvert, ce qui écarte ce risque.  

La nocivité du sulfure d’hydrogène pour l’homme dépend du temps d’exposition de l’individu et de sa 
concentration dans l’air. L’intoxication humaine a lieu essentiellement par voie respiratoire.  

Pendant la durée du chantier de forage, deux phases sont à considérer vis-à-vis d’émanations 
potentielles de sulfure d’hydrogène :  

• Les périodes de forage (de roches) qui sont réalisées en utilisant un fluide, la boue, qui 
remplit le puits en permanence ;  

• Les essais de production en fin d’opération qui permettent de qualifier la ressource. 
La production des eaux souterraines pendant les essais est organisée suivant des 
chroniques de débit, avec des périodes d’arrêt. Les périodes de production sont des 
périodes ponctuelles. Ces essais permettent de caractériser la ressource géothermale, 
dimensionner les installations de la boucle primaire de la centrale de géothermie, de 
façon à optimiser la récupération de la chaleur du sous-sol. Les mises en production 
d’eau géothermale correspondent à des périodes limitées à quelques heures en fin 
d’opération de forage. Elles sont particulièrement surveillées et contrôlées (capteurs) 
par le personnel qui est formé à la gestion de ce risque et informé. 

Pendant le forage, pour éviter les émanations d’H2S dans l’air, plusieurs actions sont mises en œuvre :  

• L‘eau géothermale pendant le forage est maintenue sous pression (pression exercée 
par le poids de la boue sur les formations) au-dessus du point de bulle. Ce gaz étant 
soluble dans l’eau, le travail à la boue limite ses émanations lorsqu'il est en faible 
concentration ;  

• L’utilisation d’une boue avec un pH basique de façon à neutraliser et inhiber la 
formation d’H2S à partir du soufre dissous dans l’eau.  

Pendant les essais qui représentent des courtes périodes pour éviter les émanations de H2S dans l’air, 
plusieurs actions de prévention sont mises en œuvre : des détecteurs H2S seront couplés à des alarmes 
sonores et visuelles à 10 ppm (Valeur VLCT30), et localisés à proximité de l’appareil de forage et sur la 
plateforme et à des endroits clef notamment en bordure de plateforme aux quatre coins de façon à 
surveiller la concentration dans l’air aux limites du chantier. Ils permettront notamment d’assurer un 
contrôle continu des concentrations en H2S dans l’air ambiant pendant la durée du forage et des essais. 
Le personnel sera formé au début des travaux, aux risques liés au sulfure d’hydrogène et à la conduite 
à tenir en cas de teneur élevée de sulfure d’hydrogène et d’alarme. Une manche à air sera mise en 
place en un lieu visible de tous les points du chantier.  
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Pour rappel, chaque tête de puits sera équipée en permanence pendant les phases de forage des 
niveaux potentiellement éruptifs, de bloc d'obturation de puits – BOP (obturateurs de sécurité) 
permettant une fermeture d’urgence en toutes circonstances.   

En cas de concentration supérieure à 1 ppm (en sortie de puits), la boue sera traitée afin de conserver 
un pH élevé pour limiter les risques de corrosion et inhiber la production d’H2S. En supplément, des 
additifs pour neutraliser l’H2S seront ajoutés à la boue si nécessaire. Ces produits seront stockés à 
l’abris conformément aux standards de stockage de la compagnie de service mais aussi du RGIE.    

Les règles de sécurité seront obligatoirement diffusées à tout le personnel intervenant sur le chantier.   

Au moins cinq masques de fuite à gaz individuels, munis de cartouches filtres pour le sulfure 
d’hydrogène et deux appareils respiratoires autonomes avec bouteille de rechange seront mis à 
disposition du personnel en permanence.  

Un protocole d’urgence sera mis en place avec le personnel du chantier de forage au moment des 
travaux.   

Les riverains et les éventuels chantiers avoisinants recevront une information sur les gènes éventuelles 
(bruit d’alarme, odeur d’œuf pourri, …) avant le démarrage du chantier.   

1.9.2. LES AUTRES GAZ 

La géochimie des phases gazeuses d’un système géothermique peut être déduite du contexte 
géologique. 

Dans le Massif-Central, il faut s’attendre à trouver principalement du dioxyde de carbone (CO2) jusqu’à 
90% de la phase gazeuse, non seulement car c’est le gaz quasi incontournable des systèmes 
géothermaux, mais aussi parce que dans un tel système sa présence est due au drainage par de failles 
profondes (profondeur du réservoir à 3000m dans le socle du Massif Central) de gaz d’origine 
mantélique. Cette hypothèse est par exemple vérifiée sur les sources au Mont-Dore, qui présente du 
CO2 avec une composition isotopique typiquement mantélique de δ13C comprise entre −4,2‰.et 
−6,1‰, Pauwell et al 19971 à titre comparatif une valeur de CO2 d’origine de carbonates sédimentaire 
est de comprise entre δ13C entre -2‰ et +2‰ et une valeur de CO2 d’origine organique serait inférieur 
à -20‰  

Le CO2 n’est pas dangereux pour la santé, néanmoins, son dégazage entraine des complications tels 
que le colmatage, un dispositif de réinjection et un débit de production d’exploitation limitant la baisse 
de pression sont à déterminer pour limiter ce dégagement. Toutefois des mesures de sécurité 
permettant d’éviter le risque d’émanations importantes de CO2 dans l’air seront mis en place. Des 
dispositifs, de type Venturi à mettre en sortie des vannes de dégazage pour provoquer une dilution 
importante du CO2 avec de l’air, seront envisagés si nécessaire. En cas de dégazage très important, 
une évacuation du site sera déclenchée et une alerte sera faite au niveau du hameau de la Miouze 
localisé en aval du site. 

Le CO2 sera accompagné de méthane (CH4) et de diazote (N2), néanmoins les concentrations de ces 
composants ne devraient pas dépasser les 10%. Une présence de dihydrogène est possible et elle ne 
dépassera pas les 5%.  

 
1 H.Pauwels, C.Fouillac ; F.Goff, F.-D.Vuataz , The isotopic and chemical composition of CO2-rich thermal waters in the Mont-Dore region 

(Massif-Central, France) Applied Geochemistry ; V12, Issue 4, July 1997, Pages 411-427 
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Dans la phase gazeuse on contrôlera l’absence de dioxygène (O2) et d’argon (Ar), qui confirme que le 
gaz n’a pas subi de contamination secondaire. 

En ce qui concerne les composés traces, les forages visant à atteindre des failles mantéliques, on 
s’attend à obtenir une présence significative de l'hélium liée au couplage mantélique des failles.  

Le CH4 pouvant présenter des risques, l’organisation des forages sera conforme aux exigences 
règlementaires avec l’installation de détecteurs spécifiques. Toutes les installations de chantier 
(moteurs, éclairage) seront protégées contre tout risque de déflagration si des gaz explosifs venaient 
à s’échapper. Les moyens de détection et de mesure des venues seront conformes à l'article 28 du 
décret n° 2016-1303 du 4 octobre 2016. Les volumes des bacs à boue seront contrôlés en permanence.  

Conformément à la législation, des détecteurs de gaz seront installés, par la société de forage et de 
mudlogging, sur le circuit de boue, à la sortie du puits, pour identifier immédiatement toute émanation 
anormale de gaz. Une manche à air sera mise en place en un lieu visible de tous les points du chantier. 
Les zones ATEX seront identifiées et signalées avec des règles d’interventions strictes, pour éviter le 
scénario d’inflammation du gaz au droit des zones où circule la boue de forage. 

 Le rig sélectionné comportera obligatoirement les équipements suivants : 

• Système de dégazage de type Poor Boy Degaser, qui permet le dégazage de la boue ou autre 
type de fluide en sortie de puits et la mise à l’évent du gaz ainsi séparé ; 

• Dégazeur sous vide (vacuum degaser) ; 

• Détecteurs de gaz situés au niveau des zones sensibles (typiquement vibrateurs, bacs à boue) 
afin d’identifier immédiatement toute émanation ; 

• Une manche à air sera mise en place en un lieu visible de tous les points du chantier. 

Le choke manifold sera également connecté à des lignes amenant les éventuels effluents à une 
torchère dont la disposition et son utilisation respecteront les exigences de l’article 26 de l’arrêté du 
14 octobre 2016. Les lignes seront sécurisées, ne comporteront pas de point bas et seront aussi 
rectilignes que possible. 

Pendant le forage, la densité́ de la boue de forage permet d’éviter la remontée directement à la surface 
de ces gaz. L‘eau géothermale pendant le forage est maintenue sous pression au-dessus du point de 
bulle. Les petites quantités qui pourraient remonter seront séparées du fluide de forage. Chaque tête 
de puits sera équipée pendant les phases de forage des niveaux potentiellement éruptifs, de bloc 
d’obturation de puits – BOP (obturateurs de sécurité) permettant une fermeture d’urgence..  

Le personnel de STORENGY qui pilotera le chantier est formé aux contrôles de venues de gaz ou d’eau, 
(quelle qu’en soit la nature) avec le certificat IWCF qui est également requis pour le personnel qui est 
au pilotage du forage sur le chantier.   

1.10. LE RISQUE ENVIRONNEMENTAL DE SISMICITE INDUITE 

Les phénomènes redoutés sont liés aux opérations d’injection d’eau lors des essais de puits. 
L’augmentation de la pression des fluides dans une faille du fait de l’injection d’eau est susceptible 
d’augmenter localement sa capacité de glissement sous l’effet des contraintes tectoniques existantes. 
Le glissement de ces failles pourrait induire des microséismes voire des séismes de faible magnitude. 

D’après les données publiques sur le risque sismique en France, le périmètre Sioule-Miouze se répartit 
entre un risque sismique modéré sur le tiers Nord-Est et un risque sismique faible sur le reste. La 
plateforme et tous les puits se trouvent en zone à risque faible, les puits SIM2 et SIM4, respectivement 
vers le Nord et vers l’Est, se rapprochent de la zone à risque modéré sans l’atteindre. Les risques sont 
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donnés pour des communes entières, si bien que le risque peut être qualifié de faible à modéré pour 
l’ensemble des puits, avec une tendance plus marquée vers faible. 

 

Figure 2 : Localisation des cibles au regard du risque sismique (cartographie – Géoportail) 

La sismicité de 1961 à 2010 (« Prendre en compte le risque sismique en Auvergne », 2011, document 
DREAL/BRGM) montre une faible concentration d’événements de Magnitude inférieure à 3 sur le PER 
Sioule-Miouze. 

.  

Figure 3 : Sismicité dans le Massif central de 1961 à 2010, géolocalisée sous Google Earth avec les PER Sioule et Sioule-
Miouze. Source : Prendre en compte le risque sismique en Auvergne, 2011, DREAL Auvergne et BRGM, http://wwwobs.univ-

bpclermont.fr/SO/sismo/risque_sismique_auvergne.pdf 

Le projet déploiera avant les forages, pendant les forages, pendant les essais de puits sur les forages 
et par la suite pendant l’exploitation des doublets alimentant la centrale électrique un réseau de 
surveillance sismologique.  

PER Sioule-
Miouze 

http://wwwobs.univ-bpclermont.fr/SO/sismo/risque_sismique_auvergne.pdf
http://wwwobs.univ-bpclermont.fr/SO/sismo/risque_sismique_auvergne.pdf
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Le dispositif de suivi sera composé de 7 sismomètres de courte période (2 Hz) comme indiqué sur la 
carte ci-dessous : 

 

Figure 4 : Design préliminaire pour le dispositif de suivi microsismique sur le site de Sioule Sioule-Miouze 

Chacun des sismomètres sera installé : 

• Soit dans la fondation d’un bâtiment existant raccordé au réseau électrique. 

• Soit au sein d’une excavation de 1 m de profondeur environ, muni en surface d’un 
panneau solaire et d’un boîtier électronique, le tout protégé par une clôture. 
L’emprise au sol est inférieure à 3m2. 

 

Figure 5 : Exemple d’installation d’un sismomètre sur le site de Castelnuovo (Italie) 
Source : Graziella Green Power 

Le dispositif de suivi devra être installé au moins 6 mois avant le début des forages afin d’enregistrer 
la sismicité naturelle. Par conséquent, les caractéristiques du réseau de surveillance seront transmises 
à la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes en amont pour validation préalable,  11 mois avant le début de 
forage. 
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Une campagne de sensibilisation de la population locale à l’enjeu de la micro-sismicité induite sera 
menée a minima 6 mois avant le début des travaux. 

À partir des données enregistrées par ce réseau, un rapport concernant l’activité sismologique 
naturelle ou induite dans le secteur de la centrale géothermique sera rédigé régulièrement et transmis 
à la DREAL. Par ailleurs, en cas d’évènements dépassant l’activité normale observée, ceux-ci feront 
l’objet d’un re-pointage systématique et d’un rapport spécifique.  

Par ailleurs, les volumes de fluides déplacés étant limités pendant les essais, on ne s’attend pas à une 
activité microsismique importante.  

Néanmoins, un protocole de gestion du risque microsismique sera mis en place en cas d’évènement 
localisé dans la zone d’opération (ou d’influence) des puits (à localiser en 3D incluant la profondeur de 
l’événement) et mis en corrélation avec un nuage d’événements de plus faible amplitude reliés à ces 
mêmes zones et imputables à des opérations récentes (moins de deux mois). 

Ce protocole est résumé dans le schéma ci-dessous. Le seuil d’alerte maximal, basé sur un événement 
d’une magnitude de 2 sur l’échelle de Richter, se traduira par la suspension des opérations. 

   

Schéma 1 : Protocole de gestion du risque microsismique 

2. IDENTIFICATIONS DES RISQUES ET NUISANCES INDUSTRIELS DU PROJET, 
PREVENTIONS ET DISPOSITIONS CORRECTIVES ASSOCIEES EN PHASE 

D’EXPLOITATION 

A l’issue du chantier, le site sera remis en état permettant en cas de succès de l’exploration 
l’implantation de la future centrale de production électrique. Le site sera inaccessible au public. 

Comme spécifié dans le dossier, la boucle géothermale fera l’objet de contrôle, de surveillance et de 
maintenance afin de garantir l’exploitation pérenne des ouvrages en toute sécurité. 

Ce chapitre pourra être développé, lorsque les conditions d’exploitation finales seront connues, dans 
le dossier de demande de concession. 

2.1. LE RISQUE ENVIRONNEMENTAL GENERE EN CAS DE FUITE DANS LE PUITS 

Le phénomène redouté est une mise en communication des aquifères via un écoulement de l’eau 
géothermale dans les nappes superficielles pouvant entraîner : 

• Une dégradation de la qualité de l’eau dans un des aquifères si l’autre est pollué ou se 
caractérise par une eau d’une chimie différente ; 
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• La baisse du niveau piézométrique dans un aquifère pouvant entrainer des 
assèchements de captages voisins, voire des désordres géotechniques ; 

• L’augmentation du niveau piézométrique d’un aquifère superficiel pouvant entrainer 
une remontée d’eau à la surface. 

Afin de prévenir tout risque de percement d’un cuvelage des forages des puits, les architectures des 
forages des puits présentent un double voire un triple cuvelage de la surface jusque 500m de 
profondeur, cimentés jusqu’en surface. Ces cuvelages représentent des barrières de protection 
préventives. De plus, il sera procédé à la surveillance de la corrosion interne des tubages pendant la 
phase d’exploitation à l’aide de diagraphies de contrôle. L’état des tubages sera également contrôlé à 
l’issue du forage du puits grâce à des diagraphies.  

La cimentation des tubages en fin de chaque section de forage prévient tout risque de contamination 
par le fluide géothermal en isolant les zones perméables. En fonction du diamètre des tubages, cette 
étape est contrôlée soit par monitoring des volumes injectés, soit par diagraphie et monitoring des 
volumes injectés. 

Le suivi des paramètres de test puits en production et en injection par l’exploitant permettra 
d’identifier tout signe d’apparition d’une fuite, notamment : 

• Variation de température de production ; 

• Variation de débit de production ; 

• Variation de pression d’injection ; 

• Variation de fréquence de fonctionnement des pompes. 

Si toutefois un incident était constaté, la réparation du puits pourrait être effectuée de plusieurs 
manières (en fonction de la configuration) à l’aide de la mise en œuvre des techniques suivantes : 

• Un casing patch si la configuration de l'ouvrage le permet (profondeur, diamètre, état 
des tubages), 

• Un rechemisage de la partie endommagée (chambre de pompage, tubage producteur 
sous-jacent, tubage injecteur en totalité ou partiellement). 

2.2. LE RISQUE ENVIRONNEMENTAL GENERE EN CAS D’ERUPTIVITE DU PUITS  

Le phénomène redouté est l’infiltration d’eau géothermale par accident pouvant polluer le sol et les 
nappes superficielles et à des blessures éventuelles subies par le personnel à proximité. 

La pression de l’aquifère du socle Viséen n’est pas encore connue. Il est possible que les puits ne soient 
pas éruptifs et dans cette situation, le risque d’éruptivité sera écarté. Ce point sera connu à l’issue des 
essais.  

Chaque tête de puits sera équipée d’un double système de fermeture, à savoir une vanne maîtresse 
manuelle et une vanne motorisée avec commande à distance depuis la centrale / salle de commandes 
permettant une fermeture d’urgence en toutes circonstances. 

Dans le cas d’un percement au-dessus de la vanne maîtresse, la fermeture des vannes permet 
d’intervenir. L’artésianisme du puits pourra ensuite être contrôlé par injection de boue sous pression, 
ou de saumure de densité appropriée, par un piquage latéral de la tête de puits. 
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2.3. LE RISQUE ENVIRONNEMENTAL GENERE EN CAS D’ERUPTIVITE SUITE A UN PERCEMENT DE LA 

TETE DE PUITS  

Le phénomène redouté est l’infiltration d’eau géothermale par accident pouvant polluer le sol et les 
nappes superficielles et d’un jet d’eau en pression au droit de la tête de puits. Les têtes de puits seront 
étanches.  

Les têtes de puits seront enterrées (sous le niveau du sol) dans une cave un ouvrage bétonné qui 
permet un contrôle visuel de la tête de puits et de son état (indirectement son étanchéité). 

Dans le cas où le puits est éruptif, plusieurs cas sont à distinguer : 

• Un percement sous la vanne maîtresse  

Un percement des tubages à faible profondeur 

Avant que la fuite soit maîtrisée l’eau s'écoulera naturellement vers la cave de puits.  Un  groupe de 
pompage auto-amorçant dimensionné assisté d'un flexible d'évacuation permettra de vidanger la cave 
de tête de puits en cas de fuite. Le fluide géothermal sera stocké dans un bassin adjacent puis traité 
en filière adaptée ou réinjecté dans le milieu d’origine. 

• Un arrachement complet de la tête de puits producteur ou injecteur 

Le débit maximum de fuite pourrait s’élever à quelques m3/h pour un puits (débit de quelques dizaines 
de m3/h, inférieur au débit maximal obtenu avec pompage). Ce seuil serait à réviser à l’issue des essais 
de fin de forage. Ce scénario est considéré comme très improbable en raison de l'inspection régulière 
des têtes de puits et du fait que les têtes de puits seront partiellement enterrées .En cas d'éruption sur 
les têtes de puits, un groupe de pompage auto-amorçant dimensionné assisté d'un flexible 
d'évacuation permettra de vidanger la cave de tête de puits en cas de fuite. Le fluide géothermal sera 
stocké dans un bassin puis réinjecté dans le milieu d’origine. 

En fonction de la localisation du percement, les dispositions de coiffage du percement localisé sur la 
tête de puits (mamelon, piquage) adjoint d’un flexible pour évacuer le débit de fuite seraient mis en 
place pour canaliser/évacuer le débit de fuite et pouvoir injecter éventuellement une saumure pour 
intervenir sur la tête de puits et la réparer. 

En cas de percement/fuite de tubage dans la cave, il sera procédé au pompage/dilution d'eau froide 
au moyen d'une unité de pompage dimensionnée au minimum au débit artésien nominal à cote sol de 
l'ouvrage de façon à permettre le démontage de la tête de puits, l'adaptation d’un sas d'intervention 
d'urgence, la canalisation du débit vers la ligne de traitement sans bourbier pour stockage, après 
refroidissement, dans le bassin adjacent, et, enfin, le relevage, puits en éruption, des équipements de 
pompage immergé. 

Ces dispositions générales seront précisées au travers d'un plan d'intervention et de secours. 

2.4. LE RISQUE ENVIRONNEMENTAL ET SANITAIRE GENERE PAR LA GEOCHIMIE DE L’EAU  

Le phénomène redouté est une exposition au rayonnement radioactif des travailleurs au travers du  

potentiel dépôts de radionucléides dans les filtres.  

Le granite contient des radionucléides qui seront lessivés par la saumure. Le rayonnement naturel est 
dû à la précipitation de phases minérales néoformées de type sulfates et sulfures. Le colmatage 
pourrait alors se former dans les installations de surface en raison de la baisse de température comme 
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cela est observé sur le site de Rittershoffen en Alsace2. L’expérience en Alsace témoigne d’une faible 
radioactivité des dépôts sur les parois de divers équipements.  

Dans un délai de six mois suivant le démarrage des travaux d'exploitation, il sera réalisé une 
caractérisation des substances susceptibles de contenir des radionucléides conformément à la 
règlementation (rayonnement gamma, 40K, 238U et 232TH). Cette caractérisation radiologique sera 
réalisée par des organismes accrédités par le Comité français d'accréditation (COFRAC). Le résultat de 
cette caractérisation sera comparée aux valeurs limites d'exemption pour les radionucléides naturels 
fixées dans le tableau 1 de l'annexe 13-8 du code de la santé publique afin de conclure sur le caractère 
SRON (Substances radioactive d’Origine Naturelle). 
Si une ou plusieurs des concentrations d'activité en radionucléides naturels dépassent la valeur limite 
d'exemption, la substance concernée est une substance radioactive d'origine naturelle.  
Si des dépôts radioactifs sont identifiés, des règles de protection spécifiques pour les travailleurs et 
pour l'élimination seront mises en place : ces dépôts seront alors classés NORM (Matières radioactives 
naturelles) et nécessiteront l’intervention de l'ANDRA (Agence nationale de gestion des déchets 
radioactifs). L’évacuation sera assurée par un organisme accrédité conformément à la réglementation. 

Conformément à la règlementation, les dépôts de minerais ou de déchets qui contiennent des 
substances radioactives au sens de l'article L. 542-1-1 du code de l'environnement, mais ne relèvent 
pas de la nomenclature des installations classées, feront l'objet d'une surveillance par l'exploitant. Les 
règles et procédures de protection spécifiques pour les travailleurs sont décrites dans la pièce 7 du 
présent dossier. 

Un plan de gestion de ces dépôts sera établi et précisera les dispositions prises pour limiter, pendant 
la période de l'exploitation et après son arrêt définitif, les transferts de radionucléides vers 
l'environnement.  

Par ailleurs, en cas de dépôt radioactif avéré et afin de réduire au maximum la formation de dépôts 
contenant des éléments ionisants, il sera envisagé si besoin l’injection en continu d’inhibiteurs. Ces 
inhibiteurs contenant plusieurs agents tensio-actifs permettent d’empêcher la croissance des 
minéraux ou empêche ceux-ci de se fixer sur les parois des tuyauteries. 

2.5. LE RISQUE ENVIRONNEMENTAL DE SISMICITE INDUITE 

Les phénomènes redoutés sont liés aux opérations d’injection d’eau lors de l’exploitation.  
L’augmentation de la pression des fluides dans une faille du fait de l’injection d’eau est susceptible 
d’augmenter localement sa capacité de glissement sous l’effet des contraintes tectoniques existantes. 
Le glissement de ces failles pourrait induire des microséismes voire des séismes de faible magnitude. 

Le projet déploiera avant les forages, pendant les forages, pendant les essais de puits sur les forages 
et par la suite pendant l’exploitation des doublets alimentant la centrale électrique un réseau de 
surveillance sismologique.  

À partir des données enregistrées par ce réseau, un rapport concernant l’activité sismologique 
naturelle ou induite dans le secteur de la centrale géothermique sera rédigé régulièrement et transmis 
à la DREAL. Par ailleurs, en cas d’évènements dépassant l’activité normale observée, ceux-ci feront 
l’objet d’un re-pointage systématique et d’un rapport spécifique. 

 
2 Justine Mouchot, Albert Genter, Nicolas Cueno1, Julia Scheiber, Olivier Seibel, Clio  Bosia, Guillaume  Ravie1, First  Year  of 

Operation  from EGS geothermal  Plants  in Alsace, France: Scaling Issues, P ROCEEDINGS, 43rd Workshop on Geothermal 
Reservoir Engineering Stanford University, Stanford, California, February12-14, 2018SGP-TR-213  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006908099&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834544&dateTexte=&categorieLien=cid
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Le même protocole de gestion du risque microsismique que celui présenté au 1.8 de la présente pièce  
pourra être mis en place. Le seuil d’alerte maximal, basé sur un événement d’une magnitude de 2 sur 
l’échelle de Richter, se traduira par la suspension des opérations. 

3. CONCLUSION 

La majorité des nuisances potentielles ne constitue pas un risque pour les riverains mais pour les 
travailleurs. Les travaux de forages sont soumis à des  règles  de  sécurité  établies par  le  code minier 
et le  RGIE ainsi qu’aux règles de sécurité spécifiques au chantier et définies notamment lors de la 
réalisation du plan général de coordination. En phase d’exploitation, les mesures de prévention au 
travers des inspections régulières des équipements, du suivi des paramètres du puits, du suivi de la 
sismologie et de la concentration de radionucléides ainsi que le choix des équipements adaptés au 
contexte permettront d’identifier tout signe d’apparition de dysfonctionnement. Toutes les 
précautions seront prises au cours de ces deux phases pour réduire, voire supprimer les risques 
identifiés, et ainsi éviter les accidents. Le personnel intervenant sur les sites sera sensibilisé aux risques 
auxquels il est exposé ainsi qu’aux mesures de sécurité associées à appliquer et à respecter. Ce point 
est détaillé en pièce 7 du présent dossier. 
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ANNEXE 

Annexe 1- Fiche toxicologique du chlorure d'hydrogène (ou acide chlorhydrique) et solutions 

aqueuses 
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Annexe 2- Fiche toxicologique du sulfure d’hydrogène 
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